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SAISON 2022/2023 
Fiche individuelle d’inscription 

 

NOM + NOM d’épouse le cas échéant  
Prénom 
  F  G   

Date de naissance  
Adresse 
 
CP + Ville 

 

En cas d’enfant mineur, nom du 
représentant légal  

 

Téléphone portable  

Email (OBLIGATOIRE et LISIBLE)  
 

Les informations du club vous seront envoyées en priorité par mail. 
 

Observations particulières 
(lunettes, allergies,  appareils auditifs, ou toute 
autre information que vous jugez nécessaire) 

 

Compétences utiles qui pourraient 
être mises à disposition du club ( 
graphiste, webmaster……) 

 

Discipline(s) pratiquée(s) Cocher la  ou les case(s) correspondante(s) 
 
□  Judo         □ Taïso 
grade de judo : ______________________ 
 

AUTORISATIONS 
DROIT A L’IMAGE 

 Le club se réserve le droit de prendre et diffuser des photos et vidéos de ses cours et événements. 
Toutefois, chacun peut bénéficier d’un droit de retrait, sur demande écrite de sa part, ou de son représentant légal. 
 
EN CAS D’ACCIDENT 

  Je soussigné(e), ______________________________________ , le cas échéant : représentant légal de 
l'adhérent__________________________________________________________________ , 
 
  * autorise, en cas d'urgence, le club de judo à prendre toutes les dispositions nécessaires lors d'un accident qui pourrait 
intervenir à l'entraînement, en compétition, lors d'une sortie dans le cadre du club. Le club se doit de contacter au plus vite le ou 
les représentant(s) de l'adhérent. 
 
  *  renonce à toutes poursuites judiciaires en cas d'accident ne relevant pas d'une faute caractérisée. 
 
 J’ai pris connaissance du règlement intérieur de l’Association. Un exemplaire vous sera envoyé par mail pour vérifier votre 
adresse mail. 

Fait à _____________________________________  le ____________________________ 

Signature : 
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CERTIFICAT MEDICAL 

SAISON SPORTIVE 
2022-2025 

(certificat médical valide 3 ans en loisir) 

Date, signature et cachet 

 

 

Je soussigné, docteur :  
 
……………………………………………………………………….. 

  

Certifie que: 
Mr / Mme / Mlle …………………………………………………………………………… 
 
né le  : ……………………………………………………………… Age: ……………………… 

  

 

Ne présente aucune contre-indication à la pratique du Judo en compétition 

 

Ne présente aucune contre-indication à la pratique du Taïso (préparation physique similaire 
à la gymnastique). 
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DOSSIER INSCRIPTION DOJO CHAPELLOIS 
SAISON 2022-2023 

 
Vous trouverez ci-après la liste des documents à fournir pour l’inscription ou la réinscription au Judo et/ou Taiso. 
 
● La fiche individuelle d’inscription 
● La fiche tarifaire complétée 
● Le certificat médical 
o Soit l’adhérent fait remplir le document au dos de la fiche individuelle 
o Soit l’adhérent fournit un certificat de son médecin 
ATTENTION : Pour les compétiteurs, il faut faire remplir le passeport par le médecin pour la saison 2022-2023. Le passeport sera 
conservé par le club le temps de recevoir le timbre de licence ! Le passeport est recommandé à partir de la catégorie Poussins 
2ème année. 
● Le paiement :         
- Soit en espèce et en totalité 
- Soit en 1 ou plusieurs chèques datés à la date de réception du dossier (date d’encaissement au dos des chèques) avec 
un encaissement possible dès juillet. 
- Soit en coupon  ANCV complété par de l’espèce ou un chèque 
🖐🖐 Merci de faire l’appoint pour le paiement ou complément en espèces car le bureau ne dispose pas de liquidité sur place. 
 
ATTENTION : Tout dossier incomplet ne sera pas accepté par le bureau (paiement incomplet, certificat médical manquant….) – 
1 seul dossier donné par famille. 
 

 
DATES ET HORAIRES DES INSCRIPTIONS 

 
           

Le samedi  10 septembre de 09h00 à 17h00 

A partir du 6 septembre pendant les horaires de cours 

 
● La période pour rendre le dossier cours jusqu’au  30 septembre 2022. Au-delà, l’accès du tapis sera refusé tant que 
le dossier n’est pas rendu complet (Licence obligatoire pour des raisons d’assurance). 
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Fiche d’adhésion 
Discipline(s) pratiquée(s) (cocher la case correspondante) 

 Adhérent 1 Adhérent 2* Adhérent 3* adhérent 4* + ** 

Nom Prénom �     

 Choix 
Adhésion 
annuelle 

Soit par mois : Choix Adhésion annuelle Choix Adhésion annuelle Choix Adhésion annuelle 

JUDO  pour les 
Années 2017 et après 

 
99 € 9,9 €  90 €  86 €  83 € 

JUDO pour les  
Années 2016 et avant 

 126 € 12,6 €  114 €  110 €  105 € 

Taïso   90 € 9 €  82 €  78 €  75 € 

Taïso DIMANCHE SEULEMENT 
 

 65 € 6,5 €  59 €  56 €  54 € 

 * Les réductions sont faites sur les cotisations les moins élevées Adhérent 2 : -10 %, Adhérent 3 : -15% et -20% pour les suivants.  
** pour les 4ème membres et + d’une 

même famille 
+ Licence FFJDA JEUNE 
Année de naissance 2018 et après 

 +21€  +21€  +21€  +21€ 

+ Licence FFJDA 
A partir de 2017 

 +41€  +41€  +41€  +41€ 

La licence de 41 € reversée à la FFJDA comprend : l’assurance, la formation des professeurs et l’accompagnement et la participation aux activités fédérales (Animations, compétitions, …) 
 

+ Passeport (judo compétiteur à 
partir de Poussins 2ème année) 

 + 10 €  + 10 €  + 10 €  + 10 € 

Le prix du passeport comprend 8 euros reversés à la FFJDA et 2 euros de frais de gestion. 

TOTAL     

TOTAL famille  

Paiement  □ comptant :   □ ......... fois :       □ Demande de Facture acquittée. 

Notre équipe a besoin d'adhérents volontaires, pour l'aider à trouver des idées, les mettre en œuvre et faire vivre le club. N'hésitez pas à vous faire connaître, nous vous 
accueillerons avec enthousiasme ! Rejoignez-nous sur le groupe Facebook du Dojo Chapellois ou contactez-nous à contact@dojo-chapellois.fr 

Fait à _____________________________________  le ____________________________                                      Signature(s)  
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Planning des cours Saison 2022-2023 
 

LUNDI MERCREDI VENDREDI DIMANCHE (*) 
Kévin Kévin et Elodie Kévin Elodie 

   9h15-10h30 
Taiso Fitness 

   10h30-12h00 
Tapis Libre Judo 

    
 15h00-16h00 

Mini Poussins 
  

 16h00-16h45 
Baby Judo 

  

 16h45-17h30 
Ecole de Judo 

  

17h45-19h00 
Benjamins-Minimes 

17h30-18h30 
Poussins 

17h15-18h15 
Mini Poussins 

 

19h00-20h30 
Judo Adultes 

18h30-19h45 
Benjamins-Minimes 

18h15-19h15 
Poussins 

 

20h30-21h45 
Taiso Cross Training 

20h00-21h15 
Taiso Cross Taining 

19h15-21h15 
Judo Adultes 

 

(*) : Le cours du Dimanche matin n’est possible que lorsqu’il n’y a pas de compétition / stage prévu ce jour là (planning disponible qu’en début de saison), soit environ 5 
dimanches sans cours possible. 

Catégories d’âge Saison 2022-2023 
 

Baby Judo (*) Ecole de Judo Mini poussins Poussins Benjamins Minimes Cadets Juniors Seniors Vétérans 
2019-2020 2017-2018 2015-2016 2013-2014 2011-2012 2009-2010 2006-2007-2008 2003-2004-2005 2002-1987 1987 et avant 

(*) accès au cours à 3 ans révolus
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Appel aux dons 
 

Le Dojo Chapellois est une association de type 1901 sportive de la Chapelle d’Armentières 
créée en 2014, mais dans la continuité des clubs précédents (depuis les années ’90 !) qui permet 
l’apprentissage et la pratique du Judo, du Taiso, mais aussi d’autres disciplines associées quand celle-ci 
ne rentrent pas en concurrence avec d’autres clubs sur des activités proches. 

Plus qu’un sport, le Judo est une école de vie, où l’on apprend à utiliser son corps, mais aussi à se préparer 
mentalement et intégrer un code moral construit autour de 7 valeurs fortes : l’Amitié, la Politesse, la Modestie, 
l’Honneur, le Respect, le Contrôle de soi, et la Sincérité. 
 
              La pandémie du Covid 19 a fragilisé la pratique des sports de contact et d’intérieur, et tout coup de pouce 
faciliterait la période de relance et permettre au club de continuer son parcours en finançant du matériel, des 
formations pour nos professeurs ou des évènements que nous pourrions proposer à nos petits judokas. 

  L’état a créé un processus d’appel public à la générosité qui permet à tout particulier et/ou entreprise 
d’aider financièrement une association. Cette action permet au mécène de pouvoir bénéficier en échange d’une 
DEDUCTION FISCALE lui permettant d’aller vers une réduction d’impôt. 

 Si vous voulez faire profiter l’association d’un don et profitez d’une réduction fiscale, il vous suffit de nous retourner 
le formulaire ci-dessous complété, nous vous ferons parvenir en retour un reçu de don vous permettant de justifier 
le montant reporté sur votre déclaration d’impôt. 
 
 Merci,      Jérôme DUCASTEL, président du Dojo Chapellois 

 

 
Je soussigné : ____________________________________________________________________________ 

Demeurant : ____________________________________________________________________________ 

   ____________________________________________________________________________ 

Fais un don à l’association DOJO CHAPELLOIS, association de type 1901, dont l’adresse du siège est le 12 rue Victor 
Hugo, à La Chapelle d’Armentières, représenté par son président : Jérôme DUCASTEL  
 
de  : ___________ € sous la forme d’un chèque n° ______________________ adressé directement à 
l’association.  
 
Il vous sera adressé en retour un reçu fiscal 

Fait à  :  _____________________________________________________ 

Le : _____________________________________________________ 

Signature 
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